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Heures d’ouverture de vos services 
 

Municipalité 

 Lundi         9h00-12h00  13h00-16h30 

 Mardi        9h00-12h00  13h00-16h30 

 Mercredi   9h00-12h00  13h00-16h30 

 Jeudi          9h00-12h00  13h00-17h30 

 Vendredi : Bureau fermé 

 Informations: 819-283-2506 

        Fax: 819-283-2029 

       —————————————— 

Bureau de poste 

 

 Lundi:        10h30-12h30  14h00 à 15h30 

 Mardi:       10h30-12h30  14h00 à 15h30 

 Mercredi:  10h30-12h30  14h00 à 15h30 

 Jeudi :        10h30-12h30  14h00 à 18h00 

 Vendredi:  10h30-12h30  14h00 à 15h30 

 Informations : 819-283-2957 
 

Inspecteur en bâtiment 

Tous les mercredis de 9h à 16h. 

Rédaction et mise en page: 

Caroline Simoneau, France Légaré et  

Marie-Lou Cormier 

Collaboratrices 

Noëlla Blanchette, Louise Nicol, Céleste Simard 

 ……………………………………………………… 

Publicité: 

 Rubrique de souhaits avec ou sans pho-
to: Gratuit 

 Article  à vendre: résident : 2.50$ 
         Non-résident : 3.50$ 
 Cartes d’affaires:  

• 35,00$ annuellement pour les résidents 
• 50.00$ annuellement pour les non-

résidents 
 Une page:    20,00$ 
 Une demi-page:  10.00$ 
  
Date de tombée:  le 15 de chaque mois 
Parution:  vers le 1er de chaque mois 
…………………………………………………. 

Abonnement: 

Le journal est publié mensuellement sauf pour 
le mois de juillet.   Il est distribué gratuitement 
dans tous les foyers de Lemieux. 

Si vous demeurez à l’extérieur ou désirez 
l’offrir à  quelqu’un,  le tarif d’abonnement est 
de 22.00$ annuellement. 

…………………………………………………………………….
…… 

Pour nous joindre: 
Journal Le Clocher,  
530 de l’Église, Lemieux, Qc, G0X 1S0. 
Téléphone: 819-283-2506 
Courriel:  info@municipalitelemieux.ca 
……………………………………………………………………….
… 

 

HEURES D’OUVERTURE  

DE LA BIBLIOTHÈQUE 

 LE MERCREDI SOIR 

DE 19H00  À 20H30           
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               Informations de la Paroisse St-Jean-Paul II:    Louise Nicol 819-283-2286 

               Messes à l’église de  Lemieux pour les paroisses de Lemieux et Ste-Marie 

Lampes du sanctuaire 

Semaine commençant le 3 mars               Georgette Bilodeau  

 

Semaine commençant le 10 mars  Marie Crochetière 

 

Semaine commençant le 17 mars  Angèle Laliberté et Louis Martel 

 

Semaine commençant le 24 mars  Anne-Marie Brunner et Anton Schaerli  

 

Semaine commençant le 31 mars  Noëlla et Yvon Blanchette     

  

J’ai un urgent besoin d’intentions pour les lampes du sanctuaire  

Pour Lemieux et Sainte-Marie.  Merci! 
       Louise 

HORAIRE DES MESSES 

MARS 2019 

Samedi,  le 2 mars 
19h30 

Action de Grâce 
Parents défunts Thibault et Duchesne 
Servants: Marielle Turmel et Gilles Fortin 

Denise et Normand Chauvette 
Jeannette Thibeault 
 

Samedi, le 9 mars              Pas de messe à Lemieux  

Samedi, le 16 mars 
19h30 

Fernand Chauvette 
Jeannette Fournier 
Lionel Côté 
Servants: Aurore Guévin et Gilles Fortin 

Denise et Normand Chauvette 
Daniel Beauchemin 
Son épouse Carmen Roberge 
 

Samedi le 23 mars                 Pas de messe à Lemieux  

Samedi, le 30 mars 
 19h30 

Repos de l’âme de Yvon Gagné 
Irène Morin-Lafrance 
Servants: Marie-Andrée Pontbriand et 
Noëlle Blanchette 

Thérèse et Armand Blanchette 
Guy Lafrance 
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LES NOUVELLES MUNICIPALES 

ADMINISTRATION (SUITE) 

renouvellement de l’adhésion à québec municipal  

Renouvellement de l’adhésion à Québec municipal 
au montant de 164.18 $. 

renouvellement de l’adhésion à l’association 
des directeurs municipaux du québec  
Renouvellement de l’adhésion à l’Association des 
directeurs municipaux au montant de 463$ plus 
l’option assurance de 348 $. 

Transport adapté – Quote-part 2019  
Autorisation du paiement de la quote-part 2019 
au montant de 1 416.87 $ à la MRC de Bécancour 
pour le transport adapté de la MRC de Bécancour. 

RAPPORT DES PERMIS DE CONSTRUCTION 
 

Mars :   Aucun permis 

RÉGIE DES DÉCHETS 

rigidbny nomination du délégué pour l’année 2019 

Renouvellement du mandat de Madame Céleste 
Simard à titre de déléguée représentant la munici-
palité à la Régie intermunicipale de gestion inté-
grée des déchets Bécancour, Nicolet, Yamaska et  
nomination de Monsieur Jean-Louis Belisle, à titre 
de substitut. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

Règlement général harmonisé 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur Léo-Paul 
Côté, conseiller, qu’à la prochaine séance ou à une 
séance subséquente il sera présenté un Règlement 
général harmonisé. 
 

refinancement d’emprunt rue de l’Église 
La Municipalité de Lemieux accepte l’offre qui lui 
est faite de FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
pour son emprunt par billets en date du 
19 février 2019 au montant de 128 300 $ effectué 
en vertu du règlement d’emprunt numéro 2008-
02 pour une durée de 5 ans. 
 

Renouvellement  - transport collectif 
Renouvellement de la délégation de compétence 
de la MRC de Bécancour dans le domaine du trans-
port collectif pour un nouveau mandat.  
 

Mutuelle des municipalités du Québec  
La MMQ versera à ses membres sociétaires admis-
sibles une ristourne de 3 millions au terme de 
l’exercice financier de 2018.  La part pour la muni-
cipalité de Lemieux 2018 est de 742 $ et un cumu-
latif de 12 826 $. 
 

opposition à la loi sur l’enregistrement des 
armes à feu du québec  
la Municipalité de Lemieux invite les autres muni-
cipalités québécoises à demander aux députés, à 
la ministre de la Sécurité publique du Québec et 
au premier ministre de faire marche arrière en ce 
qui concerne la loi sur l’immatriculation des armes 
à feu sans restriction. 

VOIRIE 
Pour la sécurité routière, une demande de déga-
ger l’arrière de la boîte à malle au coin du Petit-
Montréal et du Domaine a été faite auprès de la 
Municipalité.  La compagnie Transport RP Mailhot 
a enlevé la neige qui empêchait la visibilité des 
voitures sur la route du Domaine. 

bibliothèque 

La MRC de Bécancour et son comité culturel ac-
corde une subvention de 300 $ maximum pour 
l’achat de livres pour notre bibliothèque pour l’an-
née 2019. 

COMPTES DU MOIS 

Les comptes,  du  mois de janvier au montant de  
32 808.07 $ ont été acceptés pour paiement. 

urbanisme 

adhésion annuelle COMBEC pour l’inspecteur en 
bâtiment 
Adhésion annuelle COMBEC pour l’inspecteur en 
bâtiment au montant de 187.50 $. 
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Municipalité de Lemieux 
MRC de Bécancour 
Province de Québec 

AVIS PUBLIC 
Entrée en vigueur 

 

Aux personnes intéressées par les règlements modifiant le plan d’urbanisme et les règlements d’urbanisme. 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

Lors d’une séance tenue le 3 décembre 2018, le conseil municipal a adopté les règlements qui suivent : 
 

Règlement # 2018-04 modifiant le plan d’urbanisme # 2012-02 

Règlement # 2018-05 modifiant le règlement de zonage # 2012-03 

Règlement # 2018-06 modifiant le règlement de lotissement # 2012-04 

Règlement # 2018-07 modifiant le règlement sur les permis et certificats # 2012-06 

Règlement #2018-08 modifiant le règlement sur les conditions d’émission de  

permis de construction # 2012-07 

 

Les règlements visent à : 

• favoriser le déploiement du réseau de fibres optiques; 

• encadrer l’implantation des nouvelles tours et antennes de télécommunications; 

• réviser le cadre normatif applicable aux zones potentiellement exposées aux glissements de terrain; 

• revoir les dispositions relatives à l’entreposage et l’épandage des matières résiduelles fertilisantes; 

•  ne plus exiger de certificat d’autorisation relatif à l’entreposage et l’épandage des matières rési-
duelles fertilisantes; 

• autoriser et encadrer la garde de poules dans le périmètre urbain; 

• autoriser les industries légères et les commerces liés à l’automobile sur un lot spécifique de la zone 
AG-F-04; 

• ne plus autoriser les services religieux dans la zone AG-F-03; 

• autoriser une caserne d’incendie dans la zone AG-F-03; 

• modifier la mise en page de la grille des spécifications. 

 

Ces règlements ont été approuvés par la MRC de Bécancour et sont entrés en vigueur le 21 février 2019, date de 
délivrance du certificat de conformité de la MRC. 

Les règlements peuvent être consultés au bureau municipal du 530, de l'Église durant les heures d’ouverture régu-
lières. 
 

Donné à Lemieux, le 25 février 2019 

 

Caroline Simoneau, 

Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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Bienvenue à tous! Souper 17h : 10,00$ 

Réservation Denyse  (819) 545-2005 ou (819) 283-2702 

Souper: spaghetti  

Encan Denyse et Roger (Méli Mélo)  

À la salle communautaire de Lemieux 

 

 

 

 

 

2 mars 2019  à 
19h 

 

Vendeurs  

 Joceline de 
Québec 

Encan à venir 

2 mars 2019 

6 avril 2019  

et 4 mai 2019 

 

Denyse et Roger beaucoup 

de marchandises usagées 
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Inscr ipt ions  
Pour la  saison 2019  

Date l imite  le  1er  mai  2019  

 

Endroit: Terrain de soccer à la Municipalité de Lemieux 

 

Prix: Gratuit pour  les jeunes résidants  de Lemieux et place 

limitée pour les enfants d’extérieur avec réservation 

obligatoire. 

 

Début: À déterminer  (vers le 15 mai selon la température) 

 

Quand: À chaque mercredi soir à 18h30 

       En cas de pluie, c’est remis au lendemain 18h30 



ASSEMBLÉE ANNUELLE DU COMITÉ DES LOISIRS 

Mardi le 12 mars 2019 à 19h30 

À la salle municipale 

Bienvenue à tous!    

  Le comité des loisirs 

Rappel 

N’oubliez pas de déneiger vos toits. 

L’accumulation de neige sur les toits  

affaiblit la structure de vos bâtiments 
 

                                          Soyez prudents ! 
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Souper spectacle  
 

 le 26 avril à 17 heures 

Centre communautaire  

de Lemieux 
 

Marie Claude et Joffrey nous offriront 

les meilleures    chansons    françaises   

de  Aznavour, Brel, Jo Dassin et Dalida.  

Magnifique soirée  avec ces deux ex-

cellents interprètes.  

Très belle mise en scène.          

                                                                    À voir absolument. 
 

Souper et spectacle :   30 $ 

Spectacle seulement : 20 $ 

                   Le souper sera servi vers 17 heure  buffet chaud et froid 

Réservation  819-545-2005    

                                 819-283-2702    

                                                                           Bienvenue à tous! 
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Ça bouge à lôAssociation des personnes handicapées de la MRC de Bécancour !!! 
Pour commencer, permettez-moi de vous dire que nous sommes heureux dôannoncer 
quôaprès quatre longues années de démarches, nous sommes maintenant propriétaires de 
la bâtisse que nous occupons depuis les douze dernières années.  Ce nouveau statut de 
propriétaire et lôaccès à des programmes de financement, nous permettront de procéder 
aux travaux qui sôimposent. 
 

Nous vous informerons des projets à venir ! 
 

Vendredi le 8 février nous avons accueilli dans nos locaux les maires de la MRC de Bé-
cancour.  Dans un premier temps, le préfet Mario Lyonnais et les maires de sept munici-
palités ont assisté à une présentation de notre organisme.  Pour la seconde partie de 
lôavant midi, quelques maires se sont ajoutés pour assister, cette fois-ci, à une présenta-
tion des responsables du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de la 
Mauricie et du Centre-du-Québec (CIUSSS MCQ).  Ce sont sept dirigeants qui ont été 
accueillis dont le président directeur général, par intérim, M. Carol Fillion.  Avant de dé-
buter la présentation du CIUSSS MCQ tous nos convives ont pu rencontrer les dix-sept 
participants et les voir à lôœuvre dans les ateliers Déchiquetage et Gestion du quotidien, 
ateliers axés sur lôautonomie.  Nous avons terminé la visite en offrant une collation, cuisi-
née par les participants de lôatelier Marmitons du jeudi.  Les invités ont quitté vers midi 
et nous souhaitons quôils se souviendront du moment passé dans notre milieu de vie. 
 
Merci spécial à Mario Lyonnais pour lôaide à lôorganisation de cette rencontre et à notre 
maire Maurice Grimard pour son soutien lors de nos démarches pour la bâtisse. 
           France Laquerre dg 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visite sp®ciale des maires  de la MRC de B®cancour ¨ Parisville ! 
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Rappel Règlement No. 350 relatif à l’abattage d’arbres 

 

La MRC de Bécancour a mis en place un règlement visant à déterminer certaines mesures qui favorisent le 
développement de la ressource forestière de façon durable sur le territoire de la MRC. Le règlement 
touche 3 sphères d’activités soit la récolte à des fins sylvicole, agricole ou des usages autres qu’agricole et 
sylvicole. 

Sylvicole 

Un certificat d’autorisation est nécessaire : 

Pour réaliser une coupe de bois si le déboisement (récolte de plus de 40% du volume des arbres) est supé-
rieur à 1 hectare par année et par unité d’évaluation ou si le déboisement d’une superficie inférieure à 1 
hectare par année aurait pour effet de représenter plus de 30% de la superficie boisée de l’unité d’évalua-
tion. 

Un certificat d’autorisation n’est pas nécessaire : 

Pour les travaux de déboisement effectués dans le cadre d’un programme d’investissements publics 
(subvention) et appuyés par une prescription sylvicole approuvée par un ingénieur forestier. 

Un certificat d’autorisation coûte 25 $ par unité d’évaluation et est valide pour une période de 2 ans. 

Un premier suivi est réalisé l’année suivant les travaux afin de vérifier le respect du certificat et un second 
suivi après 3 ans afin de s’assurer que la zone déboisée est bien régénérée sur au moins 60% de la superfi-
cie, et ce, de façon naturelle ou artificielle (plantation). 

Agricole  

Le certificat pour fin agricole sert lorsqu’un producteur désire transformer un boisé en champs. Il existe 
présentement au Québec un moratoire interdisant la conversion de superficie boisée en superficie agri-
cole sauf lorsque le producteur peut démontrer que la superficie boisée a été en culture entre 1990 et au-
jourd’hui ou lorsqu’une compensation est réalisée. Dans ces 2 cas, le producteur doit produire un plan 
agronomique pour avoir son certificat d’autorisation.  

Le coût du certificat est aussi de 25$. 

Vous pouvez télécharger le règlement au complet sur le site de la MRC de Bécancour à l’adresse suivante : 

http://www.mrcbecancour.qc.ca/upload/contenu-fichiers/350_abattage_d’arbre.pdf 

Je vous invite à communiquer avec moi par courriel ou par téléphone pour toutes questions relatives au 
règlement sur l’abattage d’arbre  

 

François Trottier, ing. For. 

Inspecteur en foresterie et gestionnaire de cours d’eau 

819-298-3300 poste 235 

f.trottier@mrcbecancour.qc.ca 
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              Nouvelles du CPA du Grand-Daveluyville 
 

La saison tire d®j¨ ¨ sa fin, il ne reste plus que quelques se-
maines avant dõ°tre fin pr°ts ¨ vous en mettre plein la vue 
avec notre spectacle de fin dõann®e ç Voyage autour du 
monde è le 30 mars prochain (voir lõaffiche sur la page sui-
vante pour les d®tails). 

 

Pour nous, fin de saison rime aussi avec dernier petit sprint de comp®titions. 
Encore une fois nos patineurs ç comp®titifs è Laurianne Gagnon, Am®lie Ga-
gnon, Ann-Sophie D®silets et Justin Gagn® se sont d®pass®s lors des comp®ti-
tions Finale R®gionale STAR/Michel Proulx chez nous ¨ Daveluyville, Claude 
Routhier ¨ Drummondville et lõAmicale de la Mauricie ¨ St-Boniface! Le 9 mars 
¨ Plessisville se tiendra lõinvitation EntrõAmis. Bonne chance ¨ tous nos pati-
neurs qui y effectueront leur premi¯re comp®tition; amusez-vous bien! 
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AVIS À TOUS !!! 

                                          

BRUNCH À  

MANSEAU 
Vous êtes tous cordialement  

invités à participer 

au BRUNCH FAMILIAL  

aux profits 

de la Fabrique St-Jean-Paul II, 

« Communauté de Manseau » 

le dimanche 14 avril 2019 

à compter de 11 heures, 

au Centre Communautaire 

de Manseau. 

Adulte: 15 $ 

Enfants de 7 à 10 ans: 7$ 

6 ans et moins: gratuit 
(accompagné d’un adulte) 

 

Pour réserver vos billets: 

 
Jeannine Boucher: 819-356-2777 
Gertrude Tremblay: 819-356-2285 
Cathy Maheux: 819-362-5901 
 

Au plaisir de vous rencontrer ! 

Cathy  
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Quand c’est urgent... 

9 ∙1∙ 1 

Numéros importants 

Centre anti-poison du Québec             1-800 463-5060 

Tel-Jeunes                                      1-800 263-2266   

Violence conjugale (s.o.s)         1 800 363-9010 

Prévention suicide Ligne d’écoute        819-379-9238              

Prévention suicide Ligne jeunesse        819-691-0818                    

Intervenants 

Municipalité de Lemieux : 

Maire :  Jean-Louis Bélisle  819-283-2004 

Conseillers : Josef Mathis                   819-367-3349 

  Léo-Paul Coté  819-283-2265 

  Céleste Simard  819-668-3256 

  Martin Blanchette  819-283-2293 

  Raymond Dumont  819-283-2156 

  Myriam Bourgault  819-283-2089 

Directrice générale et secrétaire-trésorière: 

  Caroline Simoneau   819-283-2506 

      info@municipalitelemieux.ca 

Inspecteur municipal : 

  Jocelyn Dorion                   819-283-2164 

Inspecteur en bâtiment et en environnement: 

  France Légaré                            819-283-2506 

                   flegare@municipalitelemieux.ca 

     

Bibliothèque:     Lucie Blanchette  819-283-2184 

Incendie:         
 
Directeur adjoint:    Sébastien Demers  819-288-5694 
 
Agent prévention:   Guy Lemieux   819-288-5694 

Âge d'or:           Denise Lapointe  819-545-2005 

Secrétaire: Roger  Bergeron  819-283-2702 

Fabrique:    
 
Marguillière  Marie Crochetière   819-367-3349 
 
Prêtre collaborateur : 
  Gilles Lapointe   819-297-2921 
Loisirs de Lemieux 
 
Présidente : Céleste Simard  819-668-3256  
 
Vice-présidente : Myriam Bourgault  819-283-2089 
 
Secrétaire : Caroline Simoneau  819-690-1867 
 

Administrateurs : Matthieu Auclair  819-806-3060 

  Patricia Blanchette  819-283-2081 

  Robert Capistran  819-283-2047 

  Francis Désilets  819-801-5572 

  

  

  

 
Bureau municipal                                     819-283-2506 

530 de l’Église 

Fabrique St-Jean-Paul II                    819-367-3349 

514 de l’Église, Lemieux 

    
Caisse populaire de Gentilly                                     819-298-2844 

1780 Av. Des Hirondelles 
Bécancour   

 
École secondaire Ste-Anne                                     819-367-2980 

111, 7e Avenue, Daveluyville  

  

École Notre-Dame de l’Assomption                          819-367-2241 

414 Principale, Daveluyville  

  

CLSC de Gentilly                                      819-298-2144 

3689 boulevard Bécancour                                     

 
CLSC Fortierville                                      819-287-4442 

216 Principale, Fortierville 

 

Service de garde de la Petite école                           819-367-2248 

 

Service de Transport adapté                                  1-886-393-2134 

 

Ambulance                                911 

 8 ∙1 ∙1 
Avant de vous rendre à l’urgence, 

consultez un professionnel de la ligne  

Info-Santé Mauricie/Centre-du Québec. 


